
 

 

  

  



 

 

 
 

Frédéricois Décembre 2023 

 

Sur le Frédéricois de novembre, il a été question du nouveau rôle d’évaluation et des variations de la va-
leur des propriétés. Nous avons établi le budget 2024 en fonction d’un rôle de 160 819 200 $. Nous 

avons prévu une augmentation des dépenses de 4,98 %. Pour votre information, voici quelques éléments 
dont il a fallu tenir compte. La liste n’est pas exhaustive. 

· Hausse des quotes-parts de la MRC de 29 7814 $ 

· Augmentation de la quote-part incendie de 15 195 $ 

· Augmentation du budget de signalisation de 10 000 $ pour l’achat de radar de vitesse et 

d’un kali-flash (traverse écoliers) 

· Lignage du rang Saint-Louis pour 15 000 $ 

· Ajout de détecteurs de fumée dans tout le centre communautaire 

· Etc… 

Le taux de taxe foncière passe de 1,145 $ à 0,89 $. Avec le nouveau rôle, cela donne une augmentation 

des revenus totaux de taxes de 3%.  

En ce qui concerne les taxes de service, la taxe d’eau demeure la même.  Un important remaniement a 
été fait au niveau de la taxe d’ordures afin d’être plus représentatif du principe d’utilisateur- payeur. La 

taxe pour les conteneurs a considérablement augmenté et celle pour les bacs roulants a diminué de 
23,50 $.  La taxe pour les fosses septiques a diminué de 21,33 $. 

Donc, on doit comprendre que si les revenus totaux de taxes ont augmenté de 3 % ce ne sont pas cha-
cun des comptes de taxes qui auront cette augmentation. Le nouveau rôle d’évaluation modulera de fa-
çon significative les comptes de chaque propriété.  

Comme à chaque année, votre compte de taxes sera complété par un document explicatif pour vous ai-

der à mieux le comprendre. 

En ce décembre où la température varie autant que nos comptes de taxes, permettez-nous de vous rap-
peler que notre engagement lui ne varie pas. Votre Conseil municipal, soutenu par le personnel technique 
et administratif,  s’efforce de gérer nos fonds publics avec rigueur et vision. 

Recevez nos meilleurs vœux pour la prochaine année. 

Santé et sérénité. 

 

Micheline Grenier 

Calendrier des assemblées  

du conseil 2024 à 19:30 

 

8 janvier  6 mai     9 septembre 

5 février  3 juin     7 octobre 

12 mars  2 juillet     4 novembre 

2 avril  12 août     2 décembre 

M. Pierre Roy 

En guise de remercie-
ment pour tes 53 an-

nées de loyaux services, 
nous tenions à souligner 
cette carrière exception-
nelle. Ton dévouement 
auprès des citoyens 

t’amènent à une retraite 
paisible et sereine avec 
la satisfaction du devoir 
accompli. Prends du 

temps pour toi, de réaliser tes rêves et profiter de la 

vie! Tes collègues et amis 2023 

 Mélissa Bédard en spectacle 
 

Depuis sa participation remarquée à Star Académie en 2012, Mélissa Bé-
dard  
s’impose comme une figure dominante du milieu artistique québécois. Elle 
présente son nouveau spectacle dans lequel elle  
interprète à sa façon les grands succès de la francophonie.  
 
Accompagnée de ses musiciens, celle qui maitrise l’art de nous éblouir avec 
sa voix intimiste et puissante devrait donner un souffle extraordinaire à un 
répertoire qui l’est déjà! Billets en vente sur jachetemonbillet.com. 



 

 

  
 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. BEAUCE-CENTRE 
Municipalité Saint-Frédéric 

AVIS D’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE SUR LES PROJETS DE  
RÈGLEMENTS # 395-23 ET # 396-23 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT #298-15  

ET LE RÈGLEMENT ADMINISTRATIF #296-15 
AVIS PUBLIC est par la présente donné : 
 
QUE lors d’une séance tenue le 4 décembre 2023, le conseil municipal de Saint-Frédéric a adopté les projets de 
règlement # 395-23 et # 396-23 amendant respectivement le règlement de lotissement #298-15 et le règlement 
administratif #296-15; 
 
QU’une assemblée de consultation publique sera tenue le 8 janvier 2024 à 19h à la salle du conseil municipal; 
 

Le projet de règlement # 395-23 amendant le règlement de lotissement # 298-15 a pour objet: 

1. De remplacer l’utilisation du terme « terrain » par le terme « lot » à certains endroits; 

2. D’ajouter l’article 27.1 afin de prévoir des assouplissements par rapport à la profondeur des lots  

situés dans le corridor riverain du ruisseau Bas-Saint-Antoine;  

Le projet de règlement # 396-23 amendant le règlement administratif # 296-15 a pour objet: 

1. De modifier ou ajouter certaines définitions à l’article 15; 

2. Remplacer l’utilisation du terme « terrain » par le terme « lot » de plusieurs définitions à l’article 15;  

3. D’abroger le règlement #300-15 concernant les conditions d’émissions de permis de construction et d’inté-

grer ces normes au règlement administratif;  

4. De permettre l’émission de certains permis de construction sur les lots enclavés;  

5. De modifier les causes d’invalidité des permis de construction 

6. Modifier le prix de certains permis et certificats;  

 
QUE les deux projets de règlement mentionnés ci-dessus sont disponible pour consultation au bureau municipal; 
 
QUE toute personne intéressée à se faire entendre peut transmettre ses commentaires écrits par courriel à 
l’adresse suivante : municipal@saint-frederic.com ou par courrier au 850 rue de l’Hôtel-de-Ville, Saint-Frédéric 
(QC), G0N 1P0 ou lors de l’assemblée de consultation publique qui sera tenue le 8 janvier 2024 à 19h à la salle 
du conseil municipal; 
 
 
DONNÉ À SAINT-FRÉDÉRIC, CE 20 décembre 2023. 
 
 
 
Cathy Poulin, directrice générale 



 

 

Résultat 2023 – Festival 
Bonjour à tous !!!! 
 
L’édition 2023 du Festival de Saint-Frédéric est maintenant derrière nous. Il 
s’agit d’un événement important pour le village puisqu’il nous permet non seu-
lement d’amasser de l’argent pour le village, mais ils nous donnent une bonne raison de nous rassembler 
pour fêter le temps d’un week-end. Nous sommes un comité jeune et ambitieux d’où le bon développement 
du village nous tient à cœur.  
 
C’est pourquoi nous avons mis beaucoup d’effort dans la programmation et la planification du  
Festival afin d’attirer le maximum de festivaliers. Cependant, nous étions inquiets par rapport à son déroule-
ment, à la suite d’une absence de plus de 3 ans. Toutefois, malgré quelque péripétie et quelques événe-
ments stressant, tout s’est très bien passé. 
 
Ainsi, nous sommes heureux de pouvoir vous annoncer que l’édition du Festival de Saint-Frédéric 2023 
dégage un bénéfice de 25 000$. Et ouiiii c’est un vrai succès !!! Le haut taux de participation des festiva-
liers cette année explique en bonne partie la part des revenus.  
 
Nous souhaitons dire un ÉNORME MERCI à tous nos généreux commanditaires, à ceux qui ont cru en nous 
depuis le début, ainsi qu’à tous nos bénévoles qui se sont impliqués de près ou de loin, car sans vous, de 
tels événements ne pourraient avoir lieu.  
 
Exceptionnellement, cette année les profits seront gardés dans le coffre du festival pour être réutilisés 
comme mise de fond l’année prochaine. Cependant, il n’est pas impossible que certains dons soit fait au 
cours de l’année.   
 
Quoi qu’il en soit, nous sommes fiers de vous annoncer qu’il y aura une édition 2024 du Festival de Saint-
Frédéric. Nous souhaitons garder une formule semblable et nous avons déjà commencer les préparatifs de 
celui-ci. 
 
Président du Festival  Membres du comité : Mentors : 
Keven Lessard Nathan Drouin, Nathan Lachance,  Denis Nadeau, Élyane Vachon, 
 Alexis Vachon, David Gagné, Alex St-Pierre,  Johanne Mathieu, Stephane 
 Patrick Nadeau et Jérémi Vachon.  Lachance et David Lachance. 

 PRÉVISION BUDGÉTAIRE 2024 
                             2024  
REVENUS  DÉPENSES  
Taxes  1 861 175$  Administration générale 451 760$ 
Paiement tenant lieu de taxes   27 600$  Sécurité publique 194 985$ 
Transferts  356 580$  Transport 535 010$ 
Services rendus  18 900$  Hygiène du milieu 403 885$ 
Imposition de droits  11 000$  Santé et bien-être 10 450$ 
Amendes et pénalités   5 000$  Aménagement, urbanisme 
Intérêts   27 000$  & développement 133 345$ 
Autres revenus 10 000$  Loisirs et culture 183 265$ 
    Frais de financement 124 856$ 
TOTAL DES REVENUS      2 317 255$  Financement à long terme  
    des activités fonctionnement 29 254$ 
    Remboursement dette à  
    long terme 202 445$ 
    Excédent de fonctionnement 
    affecté (réserves) 48 000$ 
 
    TOTAL DES DÉPENSES 2 317 255$ 

APPEL DE CANDIDATURES : DEVENEZ ADMINISTRATRICE OU  
ADMINISTRATEUR DE VOTRE CAISSE 

L’engagement personnel fait partie de vos valeurs? Nous aussi. La Caisse Desjardins de Beauce-Centre 
lance un appel de candidatures afin de pourvoir des postes au sein de son conseil d’administration.  
 
Vous voulez vous engager pour faire partager vos connaissances, développer votre milieu, vous réaliser, 
prendre des décisions? Vous avez jusqu’au 31 décembre 2023, 16h pour poser votre candidature en 
communiquant avec Mme Sylvie Pelletier par courriel à l’adresse suivante sylvie.g.pelletier@desjardins.com 
ou par téléphone au 418 397-5238 poste 7118122.  Participez à la vie démocratique de votre caisse, 
pour que votre coopérative vous ressemble! 

Le 19 novembre dernier avait lieu notre déjeuner toast café. Près de 180  
personnes sont passés nous voir! Un GRAND merci à chacun de vous. Comme 
vous le savez, tous les profits que nous faisons lors de nos activités, servent pour 
les besoins de nos 4 municipalités. Les demandes sont grandes, mais votre Club 
Lions est toujours là depuis plus de 40 ans pour servir. Je vous remercie pour 

votre grande générosité et le Club Lions vous souhaite un très joyeux noël, profitez du temps de qualité en 
famille. On se retrouve en 2024 !  
       Marie-France Groleau  

Le 2 décembre 2023 la FADOQ de Saint-Frédéric tenait son social de Noël et honorait en même temps le 
50ème anniversaire de mariage de M. Louis-Marie Grondin et Mme Pauline Jacques ainsi que le 60ème anni-
versaire de mariage de M. Antoine Groleau et Mme Clémence Cliche. Des certificats de le Gouverneure Générale 
du Canada, du Premier ministre du Canada, du Premier ministre du Québec, de la Municipalité de Saint Frédéric 
ainsi que de la FADOQ leur furent remis. Après le repas, une soirée dansante a dégourdi les jambes de la majo-
rité des 105 convives.  Au tout début de la soirée, nous avons eu la visite d'une dizaine de petits lutins de la 
maternelle de St-Frédéric conduits par leur institutrice Mme Johanne 
Vachon. Ils ont distribué à tous les convives des petits cadeaux qu'ils 
avaient confectionnés eux-mêmes.  Ce geste a apporté des larmes à 
bien des convives.  Un grand merci à Mme Johanne et à tous ses 
petits lutins sans oublier les parents. Des pourparlers sont présente-
ment en cours avec Mme Marie-Josée Roy, institutrice de 2ème, afin 
de tenir une activité avec ses élèves dans un proche avenir.  


